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Direction départementale
des territoires

Service de l’urbanisme et de la réglementation

Arrêté n° 078-2020-10-22
Approuvant l’avenant n° 1 au cahier des charges de cession de terrain 

du lot 13 de la ZAC « Les Cettons II » à Chanteloup-Les-Vignes

Le préfet des Yvelines

Officier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le  décret  n°  2007.783 du 10  mai  2007,  instituant  l'opération d'intérêt  national  "Seine Aval"  et
modifiant le code de l'urbanisme ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes des deux rives de la
Seine du 4 juin 2007, approuvant la création de la ZAC des Cettons II ;

Vu l'arrêté préfectoral du 27 octobre 2008 portant modification de la création de la ZAC des Cettons II
par extension de son périmètre ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 78-2018-10-10-0002 du 10 octobre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle DERVILLE, directrice départementale des territoires des Yvelines ;

Vu l'arrêté n° 78-2020-08-31-005 du 31 août 2020 portant subdélégation de la signature de Madame
Isabelle DERVILLE, directrice départementale des territoires des Yvelines ;

Vu l’arrêté préfectoral approuvant le cahier des charges de cession de terrain en date du 21 octobre
2019 ;

Considérant que  la  ZAC se  situe  sur  le  territoire  de  l'opération  d'intérêt  national  "Seine  Aval"  et
qu'ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de la compétence du Préfet ;

Considérant le  projet  de  réalisation  d’un  entrepôt  de  stockage  tri-températures  (ambiant,  frais,
surgelés) par FAUBOURG PROMOTION ;

ARRÊTE

Article 1 : sont approuvées les modifications des articles 1 « objet de la cession », 2 « consistance de la
cession », 3 « délais d’exécution » et 6 « ventes, partages et location des terrains cédés » du cahier des
charges comme suit :

« Article 1 – OBJET DE LA CESSION :
La  présente  cession  est  consentie  à  FAUBOURG PROMOTION en vue  de  la  réalisation  d’un
entrepôt de stockage tri-températures (ambiant, frais, surgelés) sur le lot dit « 13 » de la ZAC
« Les Cettons II ». »
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« Article 2 – CONSISTANCE DE LA CESSION
Le terrain cédé ou concédé est délimité sur le plan annexé et défini comme suit ;
- Sa superficie est de 47 459 m² environ.
-  La  surface  de  plancher  maximale  dont  l’édification  est  autorisée  est  de  25  169  m²
conformément aux droits à construire attachés au terrain qui figurent dans l’acte de vente. »

« Article 3 – DELAIS D’EXECUTION
Le cessionnaire :
- a déposé la demande de permis de construire le 05/03/2020 ;
-  doit  entreprendre  les  travaux  de  construction  dans  le  délai  de  15  mois  à  compter  de  la
signature de l’acte authentique de vente ;
-  doit  avoir  réalisé  les  constructions  dans  un délai  de 15  mois à  compter de la Déclaration
d’Ouverture de Chantier. »

« Article 6 – VENTES, PARTAGES ET LOCATION DES TERRAINS CEDES 
Conformément  à  l’article  8.1.3  de  l’acte  de  vente  du  terrain  13 ;  la  réalisation  du  Projet
Immobilier avec l’entreprise LIDL constituant une condition essentielle et déterminante pour
GRAND PARIS AMENAGEMENT, FAUBOURG PROMOTION est autorisé à céder le lot 13 à LIDL
qui  aura  la  charge  de  réaliser  et  achever  les  travaux  d’aménagement  et  de  construction
initialement à la charge de FAUBOURG PROMOTION. »

Article 2 : Les autres clauses du CCCT approuvé le 21 octobre 2019 entre Grand Paris Aménagement et
FAUBOURG PROMOTION demeurent inchangées 

Article  3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  des
Yvelines. 

Versailles, le 22 octobre 2020

Pour le préfet et par délégation
La Directrice Départementale des Territoires

Signé

Isabelle DERVILLE
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                                                                                                      CABINET DU PREFET  
 
 
  

 
 

               Arrêté n°2020-00886 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la RATP à procéder à 
des palpations de sécurité dans certaines stations du réseau, du lundi 26 octobre 

2020 au dimanche 8 novembre 2020 inclus 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-

53 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services 
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 21 octobre 2020 de la direction de la sûreté de la Régie 
autonome des transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les 
agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens 
agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code ne peuvent 
réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de 
transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux 
déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence 
de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code 
de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en commun de 
voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant que les stations du réseau de la RATP desservent des lieux 
particulièrement exposés à des risques de vol et à divers trafics ; que, à cet égard, il a 
été constaté depuis le début de l’année une très forte progression des vols à la tire ; 
que des mesures doivent être prises pour lutter contre ce phénomène ; 

Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 
613-2 du code de la sécurité intérieure ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour 
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de 
menace terroriste qui demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les 
contrôles spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la Régie autonome des 
transports parisiens, qui relève au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les 

mesures adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des 
personnes et des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du service 
interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens à procéder à des 
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palpations de sécurité dans certaines stations du réseau, ainsi que dans les véhicules 
de transport les desservant, du lundi 26 octobre 2020 au dimanche 8 novembre 
2020 inclus répond à ces objectifs ; 
 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des 

transports parisiens, agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 des 
transports, peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, 
avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations du lundi 26 
octobre 2020 au dimanche 8 novembre 2020 inclus dans les stations, incluant les 
correspondances, et véhicules de transport des lignes suivantes, de leur ouverture à 
leur fermeture : 

 

Lignes du métropolitain : 

 

- Ligne 1, entre les stations La Défense et Château de Vincennes incluses, y 
compris les lignes en correspondance (métro et RER) ; 

- Ligne 2, entre les stations Nation et Charles de Gaulle-Etoile incluses, y compris 
les lignes en correspondance ; 

- Ligne 3, entre les stations Pereire et Gallieni incluses, y compris les lignes en 
correspondance ; 

- Ligne 4, entre les stations Porte de Clignancourt et Porte d’Orléans incluses, y 
compris les lignes en correspondance (Métro et RER) ; 

- Ligne 5, entre les stations Bobigny Pablo-Picasso et Place d’Italie incluses, y 
compris les lignes en correspondance (métro et RER) ; 

- Ligne 6, entre les stations Charles de Gaulle -Etoile et Place d’Italie incluses, y 
compris les lignes en correspondance (Métro et RER) ; 

- Ligne 7, entre les stations La Courneuve-8 mai 1945 et Villejuif-Louis Aragon 
incluses et entre les stations Maison Blanche et Mairie d’Ivry incluses, y compris 
les lignes en correspondance ; 

- Ligne 8, entre les stations Reuilly-Diderot et La Motte-Piquet-Grenelle incluses, y 
compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne 9, entre les stations Porte de Saint-Cloud et Mairie de Montreuil incluses, y 
compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne 10, entre les stations Gare d’Austerlitz et Boulogne-Jean Jaurès incluses, y 
compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne 11, entre les stations Télégraphe et Châtelet incluses, y compris les lignes 
en correspondance ; 

- Ligne 12, entre les stations Front Populaire et Porte de Versailles incluses, y 
compris les lignes en correspondance ;  

- Ligne 13, entre les stations Porte de Vanves et Asnières-Gennevilliers-les 
Courtilles incluses et entre les stations la Fourche et Saint-Denis Université 
incluses, y compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne 14, entre les stations Saint-Lazare et Olympiades incluses, y compris les 
lignes en correspondance. 
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Lignes du RER : 

 

- Ligne A du RER, entre les stations Saint-Germain-en-Laye et Marne-La-Vallée-
Chessy incluses et entre les stations Fontenay-sous-Bois et Le Parc Saint-Maur 
incluses, y compris les lignes en correspondance (Metro et RER) ; 

 
- Ligne B du RER, entre les stations Gif-sur-Yvette et Gare du Nord incluses, y 

compris les lignes en correspondance (Metro et RER). 

 

Lignes du Tramway : 

 

- Ligne T1, entre les stations La Courneuve-8 Mai 1945 et Marché de Saint-Denis 
incluses, y compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne T3B, entre les stations Porte de Clignancourt et Porte de la Villette 
incluses, y compris les lignes en correspondance. 

 
 
Art. 2 - Le préfet de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, 

le préfet du Val-de-Marne, le préfet de la Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, le 
préfet directeur du cabinet, la directrice de la sécurité de proximité de 
l’agglomération parisienne et la présidente-directrice générale de la Régie autonome 
des transports parisiens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de police et des préfectures de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de Seine-et-Marne, des Yvelines et affiché aux 
portes de la préfecture de police. 
 

 Fait à Paris, le 22 octobre 2020 
 

    Le Préfet de Police, 
Pour le Préfet de Police 
    Le Chef du Cabinet 
 
                Signé 
 
      Carl ACCETTONE  
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